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Ijme annee. JuiLLET X9O9.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LA SEIGNEUR IE DE LAUSANNE

SOUS LA DOMINATION BERNOISE1

UN PREMIER COUP-D'GEIL

De tres ancienne date la ville de Lausanne avait soutenu
contre les eveques, ses seigneurs temporels, des luttes inces-

santes en vue de conquerir son independance municipale.
Le 7 decembre 1525 enfin, malgre l'opposition de Sebastien

de Montfalcon, eile parvint ä conclure avec Berne et Fribourg
un traite d'alliance et de combourgeoisie dont elle attendait
les meilleurs effets. D6s lors Lausanne s'appliqua ä remplir
scrupuleusement les nouvelles obligations qui lui incom-
baient de ce chef et l'histoire rend temoignage de sa cons-
tante fidelite.

Dejä au mois d'octobre 1528, les seigneurs de Berne,

subitement alarmes par une revoke de leurs sujets de

l'Oberland, appelaient ä l'aide. Tout aussitöt cinquante
« colouvriniers » lausannois se mirent en campagne pour
preter main-forte ä leurs nouveaux combourgeois. Cette

intervention fut efhcace. Par lettre du 28 novembre, Ieconseil
de Berne exprima tout au moins sa satisfaction et declara

que « jamays ilne mettrait en oubly ce bon service ».

1 Les sources de ce travail sont :

a. Documents divers tires des archives cantonales vaudoises.
b% Extraits des manuaux du ConSeil de Lausanne par M. Ernest

Chavannes.
c. Nos propres extraits de ces manuaux.



— 194 —

Trois ans plus tard, c'est la guerre religieuse qui eclate en

Suisse. Tandis que les Zuricois sa font battre ä Cappel, les

Bernois courent defendre leurs frontieres et une troupe
lausannoise fait encore pour eux une sortie qui ne dure pas

moins de 36 jours. — La m6me annee 33 coulevriniers de

Lausanne s'empressent de « garder le pays de Messieurs de

Berne », menace du cote du Valais par les cantons catho-

liques.
En 1536, voici bien autre chose. Berne a declare la guerre

au due de Savoie et l'armee commandee par Naegeli traverse
le pays de Vaud pour aller au secours de Geneve. Cette fois

encore les Lausannois sont appeles ä prendre part ä l'expe-
dition et les 103 hommes qu'ils fournissent se distinguent ä

la prise du fort de l'Ecluse. — Peu apres 18 compagnons
de Lausanne s'aident ä transporter devant Chillon l'artillerie
bernoise destinee ä battre en breche ce chateau.

Au cours de la guerre, les Bernois, avides de richesses,

n'avaient fait qu'üne bouchee du pays de Vaud. lis cherche-

rent d'abord ä empecher les Fribourgeois de prendre part ä

la curee, mais finirent par leur laisser Estavayer, Rue,

Romont et Bulle. Quant aux Lausannois, ils furent mal

recompenses de leur grand zele. L'envahisseur n'en avait

plus besoin et les sacrifia ä sa propre ambition. Le traite
d'alliance de 1525 avait ete solennellement renouvele le

9 janvier 1536 et, le 22 aoüt encore les Seigneurs de Berne
disaient « etre tres contents qu'il demeurät en sa vigueur ».

Mais ce n'etaient lä que vaine demonstration et parole
creuse. Le 25 fevrier 1538 dejä, ces memes Seigneurs

exigerent que ce traite füt brutalement rompu par rapport ä

Fribourg et des lors n'en parlerent plus en ce qui les con-
cernait eux-memes.

Jusqu'ä la fin de 1536 et pendant les premiers mois de

l'annee suivante, les Bernois qualifiaient les citoyens et
bourgeois de Lausanne de « nobles, magiffiques seigneurs,
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singuliers amys et chiers combourgeois •». Bientot ils ne les

appelerent que « nobles, chiertz et feaulx ». Lorsqu'ils se

sentirent solidement installes ä la Cite, ils les traiterent avec
moins de management et finirent par ne plus guere les

distinguer de leurs sujets du pays de Vaud. D'ailleurs,
Lausanne, jadis le sifege d'un eveche qui s'6tendait sur Neu-

chätel, Soleure, Fribourg, Berne jusqu'ä l'Aar, et avait grand

renom, devint le simple chef-lieu d'un bailliage bernois. Ses

habitants ne subirent leur decheance qu'avec profonde
amertume.

Les Lausannois regurent toutefois, ä titre de fiche de

consolation, quelques lambeaux des depouilles arrachees ä

l'eglise. Les Largitions de 1536 et 1548, qui ne sont guere

que la repetition l'une de l'autre, leur attribuerent en toute

propriete les cinq eglises paroissiales de la ville : Saint-

Pierre, Saint-Paul, Saint-Etienne, Saint-Laurent et Sainte-

Croix; en outre, les couvents secularises de la Madeleine,

Saint-Frangois, Bellevaux, Sainte-Catherine, Saint-Sulpice et

Montheron. De ce dernier, le plus important, dependaient
les proprietes rurales ou granges d'Aillerens (entre Moudon

et St-Cierges\ de Chevressy (an bailliage d'Yverdon), de

Cheseaux (m£me bailliage), du Buron (au S. O. de Vuarens),
de Montendray Centre Villars-le-Terroir et Sugnens), de

Boussens (contree de Cossonay), la seigneurie de Boulens

(paroisse de Saint-Cierges), la maison et le vignolage de

Sadexfpres de Prangins)et les vignes de Dezaley-Montheron.
Avec le couvent de Saint-Sulpice, les Lausannois acqu6-

raient le petit prieure de Bioney, qui en dependait, ainsi que
la juridiction sur Preverenges et Denges et differents droits
feodaux ä Lonay, Bremblens, Echandens, Denens et Tolo-
chenaz.

On decoupa aussi, pour Lausanne, dans la partie occi-
dentale des terres de l'eveque, une circonscription d'une

certaine etendue. La Largition de 1548, pour en preciser
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les limites, se sert malheureusement d'anciennes denominations

qu'on ne parvient pas toujours ä identifier avec les

noms locaux actuels. La designation de certains cours d'eau

comme reperes est meme enigmatique. C'est vainement, par
exemple, qu'on chercherait sur la carte le « riaulx de Lennye

aupres de Sainct Germain ». II faut croire que c'est celui

qui coule entre Bussigny et Vufflens-la-Ville et qu'on appelle
le Vaubaz.

Au lieu de suivre pas k pas et avec difficulte une frontiere
souvent indecise, rappelons plutöt, d'une fagon generale, que le

territoire attribue ä Lausanne comprenait tout le district
actuel de ce nom, soit les cercles de Lausanne, de Pully et
de Romanel et, en outre, les locality suivantes : St-Sulpice,
Renges, Chavannes, Ecublens, Bussigny, Saint-Germain et
Villars-Sainte-Croix, rattachees des lors au district de

Morges; Cugy, Morrens, Bretigny et Froideville, qui font
aujourd'hui partie du district d'Echallens.

Les Lausannois obtenaient haute, moyenne, basse et
omnimode juridiction sur toutes causes, tant civiles que
criminelles, et sur toutes personnes et biens de quelle condition

et qualite qu'ils fussent, « gisans, habitans et inclavez
dans ces limites. »

Nous insistons sur ce point que l'important territoire com-
pris entre la Venoge et la Chamberonne appartenait ä

Lausanne. On verra par la suite comment Berne sut se le

faire retroceder en partie et en trafiquer.
Les Lausannois s'imaginerent trop facilement qu'ils pour-

raient administrer comme ils 1'entendaient la circonscription
qui leur etait ainsi devolue.Ils commencerent parlui conferer
le nom de bailliage, et, le 8 novembre 1536, elirent meme
l'un des leurs, noble Jean Costable, comme bailli, cherchant
ä perpetuer la charge de l'officier episcopal qui precedem-
ment presidait la grande cour seculiere. Mais les Bernois ne

1'entendaient pas ainsi. C'etait eux seuls, disaient-ils qui



— 197 —

succedaient ä l'eveque et pouvaient instituer un bailli.
Lausanne dut done se contenter de former ce qu'on appela,

pendant un certain temps, un « ressort » et Jean Costable

fut transforme en modeste « juge », au salaire de 100 florins

par an.

La malheureuse ville devait subir bien d'autres deceptions.
Les Bernois s'etaient reserve sur le territoire laisse ä

Lausanne, non seulement les deux enclaves formees par le

chateau de Saint-Maire et celui d'Ouchy, mais encore, comme
le disait la Largition : «le Chapitre et la Clergie, ensemble

toutes et singulieres appartenances et dependances d'icelles ».

Les Lausannois pretendaient qu'il ne s'agissait lä que de

biens meubles et immeubles et que le droit de juridiction
general qui leur appartenait devait s'etendre sur toutes les

personnes du ressort, y compris les sujets de l'ancien
Chapitre. Le ii mars 1561, les Seigneurs de Berne en deci-
.derent autrement et confererent d'une fagon definitive ä

leur chätelain et ä leur cour dite « de Chapitre ». siegeant ä

la Cit6, la connaissance de toutes les causes civiles et criminelles

intentees dans le territoire d'Epalinges et dans une

grande partie de ceux de Crissier, de Romanel, de Renens

et de Belmont. L'importance des cours de justice de la ville
fut diminuee d'autant.

La Largition de 1536 avait aussi fait une reserve en ce

qui concernait « les droictz d'aultruy ». Les Bernois s'en

prevalurent pour attirer ä eux, d'une fagon presque
complete, les litiges relatifs aux seigneuries particulieres encla-

vees dans le territoire de la ville de Lausanne. Le 21 avril

15 39, ils prononcerent en effet que les gentilshommes
auxquels elles appartenaient devaient « etre prins par justice
par devant le Ballif pour tout ce qui pouvait attoucher leurs

fieds et leurs devoirs feodaulx ». Ces gentilshommes ne

pouvaient etre appeles ä repondre devant le juge ordinaire
de Lausanne que pour les « autres affaires civiles ». Par
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cette decision, les Seigneuries de Morrens, de Crissier, de

Cheseaux, de Prilly, de Renens, echappaient en grande partie
ä la juridiction de la ville.

Les Lausannois n'exenjaient done leur autorite que sur

un territoire assez restreint, mais ils mettaient d'autant plus
de vigilance ä ne rien laisser perdre de ce qui leur appar-
tenait. Les Bernois tenaient aussi l'oeil ouvert et, juges de

leur propre cause, en decidaient, dans chaque cas particulier,
comme ils l'entendaient. Quelques petits faits, piques un peu
au hasard au milieu de beaucoup d'autres, suffiront pour
faire voir le soin meticuleux et jaloux avec lequel les deux

camps se surveillaient reciproquement.

En 1550, le bailli Jean Frisching avait ä faire executer un
criminel. II demanda ä cet effet de pouvoir utiliser « l'echelle
de justice » (la potence) de la ville, mais ne l'obtint qu'ä des

conditions qui lui deplurent. On porta l'affaire ä Berne et,
le 24 janvier, il fut prononce que le bailli devrait faire
construire une « neufve haulte justice » ä moins qu'il ne

parvint ä conclure un arrangement au sujet de cette diffi-
culte. A cette occasion, Messieurs de Berne n'oublierent pas

qu'ä teneur de la Largition de 1548, le territoire attribue ä

la ville de Lausanne ne s'etendait, du cote meridional, que
jusqu'ä la rive du Leman. Ils offrirent done aux Lausannois,

avec une imperturbable gravite, de leur « preter le lac pour
neyer les criminels », moyennant qu'en echange ils consen-
tissent ä preter au bailli leurs fourches patibulaires.

Le 13 fevrier 1554, honorable Jean de Croze, chätelain de
Cheseaux pour le compte de Leurs Excellences, devait faire
conduire de lä un prisonnier jusqu'au chateau d'Ouchy. En
magistrat respectueux des frontieres et des egards que se

doivent des Etats voisins, il se garda bien de passer sur
le territoire de Lausanne sans en avoir, au prealable, demande

et obtenu l'autorisation expresse du conseil.
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Ainsi fut fait par d'autres officiers relevant du chateau

pendant plus de cinquante ans.

Le 3 avril 1582, le conseil de Lausanne apprit que le

bailli, Michel Augsburg, avait fait apprehender un certain

Pavillard, de Bavois, « riere la Cite, en charriere publicque et
ainsi porte atteinte aux droits de juridiction de la ville ». II
formula tout aussitöt une protestation qui fut ecoutee. Le
bailli, reconnaissant que le prevenu n'avait pas ete arrete

sur le cimetiere, dependant de la cathedrale, mais bien en

pleine rue, le fit sortir du chateau et remettre en main du

bourgmaistre. Pavillard fut alors incarcere dans les prisons
de la ville, ä l'Eveche.

En 1592, le gouvernement de Berne reconnut expresse-
ment que la juridiction dans le quartier de la Cite appar-
tenait aux Seigneurs de Lausanne (la ville), mais trouva le

moyen d'en excepter la juridiction sur les ministres, les

professeurs, les regents, les maitres d'ecoie, leurs families,

leursdomestiques, serviteurs et autres habitants de la maison.

Berne s'attribua aussi la juridiction sur tous ses beneficiaires,

pensionnaires et marguilliers; de meme sur le college, sa

place, ses appartenances ainsi que sur les maisons dans

lesquelles demeuraient les professeurs et regents; enfin la

juridiction sur 1'eglise catherale, son cimetiere et le chateau

de Saint-Maire.

Tout cela entrainait des conflits incessants et multipliait
les precedes diplomatiques entre l'Hötel-de-Ville et le
Chateau. Le 15 juin 1592, les Seigneurs de Berne firent savoir

au bailli de Lausanne qu'ils ne voulaient plus s'astreindre ä

de vaines formalites. lis lui recommanderent toutefois d'agir
« avec discretion » et, en ce qui concernait les prisonniers
du Chäteau, de les faire passer par le chemin habituel et

non par un nouveau, comme il l'avait fait, parait-il.
La m6me annee les Conseils de Lausanne constaterent

avec inquietude que le chätelain bernois de Rive d'Ouchy se
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permettait de « porter le baston », insigne de sa charge,

lorsqu'il montait en ville. Le bailli, auquel ils s'enplaignirent,
ne consentit pas ä empecher la chose, mais reconnut tout
au moins que le port de ce bäton resterait sans signification
politique.

Ces decisions ambigues n'empecherent pas les Lausannois
de poursuivre une lutte inegale.

Le 29 mai 1621, noble Claude de Crousaz. chätelain de

Dommartin pour Leurs Excellences, « pretendait faire con-
duire ung sien prisonnier des le chasteau (de Saint-Maire)

par la ville, pour estre supplicie avecq certains aultres crimi-
nels du ressort de l'ancien Chapitre >. Le Conseil s'opposa
ä la chose, puis, s'adressant au lieutenant baillival, lui rap-
pela le serment qu'il avait prete comme bourgeois et le mit
en demeure de faire respecter les droits de la ville, lui offrant,
il est vrai, dors et dejä la permission de passage, moyen-
nant qu'il en fit la demande.

Un fait tout semblable se produisit en 1623.

Des cette epoque le Conseil prit d'ailleurs des mesures

severes contre les plaideurs qui, au lieu de porter leurs pro-
ces devant les tribunaux de la ville, se permettaient d'en
nantir la cour baillivale ou usaient de tel autre procede
« sinistre » de nature ä enerver la juridiction de la Seigneu-
rie. Contre ces gens-lä il pronongait Tarnende de 100

florins, Temprisonnement, la privation de la bourgeoisie ainsi

que de toute fonction publique.
Le 6 juillet 1708 encore, le bailli de Lausanne, voulant

faire brüler un libelle diffamatoire repandu dans le pays,
demanda Tautorisation d'y faire proceder, par la main du

bourreau, sur la place de la Palud. Le Conseil y consentit,
mais en reservant d'une fagon expresse les immunites de la

ville.

Durant toute la periode bernoise, on batailla d'ailleurs des

deux parts, au sujet de choses beaucoup plus importantes :



l'organisation des consistoires et leurs attributions, la

composition de la cour baillivale, l'examen des criminels relevant
du chateau, l'appel en matiere judiciaire, la justice feodale,
les discussions, les notaires, les privileges de la rue de Bourg,
les droits de regale, la surveillance des marches, les ventes,
les lauds, les peages, les impöts, la propriete des chemins et
des places publiques, des päturages communs, des cours
d'eau, l'usage de certaines forets, etc., etc. Tout fut bientot
matiere ä d'interminables debats, qui continuellement renais-

saient de leurs cendres. En 1638 les Lausannois constataient

avec exasperation qu'ils avaient dejä depensö cent mille

ecus pour maintenir les droits de la ville.

II etait toutefois certains domaines oü l'immixtion irri-
tante de Berne se faisait moins sentir. Lausanne possedait,
en effet, sans conteste, la juridiction sur les villages de son

ressort et la faisait exercer par des cours de justice locales ä

sa nomination. Elle etablissait des chätelains, des jures ou

assesseurs et des curiaux ä Montheron, Ecublens, St-Sul-
pice, Crissier et plus tard ä Prilly, lorsqu'elle eut acquis cette

seigneurie, en 1729. La ville avait aussi des chätelains äBou-
lenset ä Foliez-le-Grand. Dans la co-seigneurie de Pully, par-
tagee avec Berne jusqu'en 1717, eile nommaitun sautier. Les

plus importantsdecesmagistrats etaient toujours des citoyens
et bourgeois de la ville.

Sur leur territoire particulier, les tres honores Seigneurs
de Lausanne se piquaient de gouverner leurs propres
« sujets ». On voit constamment qualifier de cette maniere

tous les habitants de la campagne dans les limites de la

Largition. Ce sont les « subjects » du ressort, les «

subjects » de la Seigneurie, les « subjects » de Messieurs de

Lausanne, les « subjects > de tel ou tel village. Souvent on

oppose ces sujets-lä aux sujets dits de Chapitre, qui eux
etaient sous l'autorite directe de Berne, soit du bailli.
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Un certain nombre de ces sujets de la Seigneurie de

Lausanne, ä St-Sulpice et dans quelques localites voisines, etaient
taillables et mainmortables, et le resterent jusqu'en plein
xvne siecle. lis ne pouvaient pas faire de testaments ; et,

lorsqu'ils decedaient sans laisser d'heritiers en ligne directe,
leurs biens etaient par lä meme acquis ä la ville par voie

d'echute. Plusieurs fois les Lausannois firent ainsi main-basse

sur des heritages meme importants.
Dans les villages de leur ressort, Messieurs de Lausanne

faisaient dresser des piliersde justice, surmontes de girouet-
tes ou banderoles, pour attester leurs droits feodaux. lis
etablissaient sur place des « officiers » qui, dans l'exercice
de leurs fonctions, et aussi le dimanche et les jours de fete,
revetaient un manteau aux couleurs de la ville.

Les habitants des villages ne jouissaient des päturages
communs qu'avec l'autorisation et sous le controle des Con-
seils de Lausanne. Des Statuts generaux, promulgues le

25 novembre 1577 et auxquels furent soumis les « subjects
des honores Seigneurs de la ville », reglementerent en detail
cette matiere.

C'etait au surplus la ville qui autorisait parfois les villages
du ressort ä se constituer en communautes et ä mettre ä

leur tete des gouverneurs ou d'autres autorites locales pour
['administration de leurs interets particuliers. Le Conseil de

Lausanne envoyait periodiquement ses chätelains ou ses

banderets presider ä la reddition des comptes de ces petites
communes rurales. Lors de la reception de nouveaux com-
muniers, il n'oubliait pas d'exiger le paiement du tot-quot,
c'est-ä-dire d'une somme egale ä celle que ces derniers
etaient appeles ä verser dans la bourse du village.

Bien que la ville de Lausanne ne comptät alors que six ä

sept mille ämes, eile voyait sieger dans ses murs jus-
qu'ä trois cours de justice sans compter le consistoire ni les

autorires bernoises de la Cite. En matiere administrative, la
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ville avait aussi trois conseils: ceux des Vingt-Quatre, des

Soixante et des Deux-Cents. Les Vingt n'etaient qu'une
delegation permanente de ce dernier conseil, plus facile ä ras-
sembler et qui suffisait pour les choses de moindre importance.

Au xvne siecle, on commenga ä instituer des Cham-

bres particulieres entre lesquelles on repartissait les affaires

suivant leur nature. Ces Chambres se multiplierent sans

cesse.

Par cette organisation judiciaire et administrative compli-

quee, les citoyens et bourgeois de Lausanne se donnaient

tout au moins l'apparence d'un pouvoir etendu. Fiers de

leurs richesses, ils se mirent peu a peu ä imiter de loin les

allures de Messieurs de Berne, prirent des airs d'importance,
se qualifierent de nobles, de tres honores, de hauts, meme

parfois de magnifiques Seigneurs. Des la fin du xvie siecle la

denomination de ressort, jugee sans doute trop modeste,
tendit ä disparaitre et fut remplacde par celle de Seigneurie

de Lausanne. Les Bernois laisserent faire et, par arret
souverain du 24 fevrier 1729, sanctionnerent m6me officiel-
lement ces titres de Seigneurs et de Seigneurie devenus

usuels1. Le gouvernement comprit bien que cette anodine

satisfaction d'amour-propre donnee aux Lausannois les

detournerait de preoccupations plus serieuses. II s'appliqua
d'ailleurs sans cesse ä enlever ä cette Seigneurie de

Lausanne toute independance. Nous allons montrer par quelques

exemples l'incontestable habilete et la perseverance de

sa politique.

LE SERMENT DU BAILLI

Lorsque, le 17 mai 1536, des commissaires bernois arri-
verent inopinement ä Lausanne, et demanderentl'installation
de Sebastien Nsegeli comme bailli de cette ville, le conseil,

1 Archives cantonales vaudoises, livres des bailliages, Lausanne,
t. VII, p. 144.
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pris ä l'improviste, chercha ä les econduire par des moyens
dilatoires. Mais, ces ambassadeurs, doues d'une volonte

tenace, surent remplir la mission dont ils etaient charges.
Les Seigneurs de Berne, dirent-ii s, avaient pris la resolution
irrevocable de s'approprier tous les biens de l'eveque et vou

Dui ou non, les Lausannois

bautain et tranchant fit son

laient savoir immediatement, si,

pretendaient s'y opposer. Ce ton
effet. Le lendemain dejä le Conseil et le commun du peuple,

trop facilement intimides, obtempererent ä la sommation

qui leur etait adressee, sous reserve expresse, toutefois, que
le bailli qu'on leur imposait ainsi pretät serment prealable de

garder, observer et maintenir les libertes, franchises et cou-

tumes, tant ecrites que non ecrites, des nobles, citoyens et
aute de Lausanne. Sebas-

entre les mains du bourg-
enne, ainsi que le faisaient
ensuite mis en possession

bourgeois et de toute la commun
tien Nsegeli solennisa ce serment

maistre, devant la porte de St-Eti
precedemment les eveques, et fut
du chateau de St-Maire.

Les Lausannois attachaient uni grande importance ä ces
formalites et se garderent par la suite de les laisser tomber

en desuetude, puisqu'il y allait, pensaient-ils, de leurs anti

ques franchises. Iis y soumirent done les successeurs de

Sebastien Nsegeli, et, avec le temps, la prestation du
serment par le bailli devint, sinon une rejouissance publique,
du moins une ceremonie qui ne manquait jamais de piquer
la curiosite de la population. Le grand jour arrive, les citoyens
et bourgeois les plus marquants mdntaient ächeval etallaient
jusqu'ä la frontiere de la Seigneurie, pres de Ste-Catherine.

La, ils attendaient l'arrivee du nouveau bailli, lui souhaitaient
la bienvenue, puis, se joignant ä son escorte, redescendaient

avec lui ä Lausanee. A la porte de St-Pierre, une compagnie
de soldats, mise sur pied pour la circonstance, presentait les

armes et les salves repetees des fauconnaux retentissaient
du haut des tours. Toute la population se pressait dans les
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rues pour voir passer le brillant cortege. Celui-ci s'arretait ä

la porte de St-Etienne, oü le conseil attendait. Une chaine

tendue barrait la rue pour rappeler que la ville de Lausanne

restait fermee au nouvel arrivant tant qu'il n'en avait pas
officiellement reconnu les franchises. Le bailli mettait alors

pied ä terre et. entre les mains du bourgmaistre, pretait le

serment qui lui etait defere. La chaine etant abattue, tout
le cortege montait au chateau oü le bailli offrait volontiers
une collation h

Cette mise en scene periodique, par laquelle Lausanne

affirmait dune fagon facile ä comprendre pour chacun, son

ancienne qualite de ville llbre, etait bien faite pour deplaire
et eveiller des susceptibilites en haut lieu. En 1628, le gou-
vernement de Berne voulut en faire voir la contre-partie et
organisa ä cet effet une manifestation imposante. II donna
done ä tous ses sujets du bailliage de Lausanne, tant eccle-

siastiques que politiques des l'äge de 18 ans, l'ordre exprüs
de s'assembler le 7 fevrier dans le grand temple (la cathe-

drale), pour prefer serment solennel de fid^lite ä leurs benins

Seigneurs, superieurs et souverains Magistrats, « ordonnes
de Dieu », l'Avoyer, Petit et Grand Conseil de la ville de

Berne. Chacun devait promettre entiere obeissance au sou-
verain et jurer entre autres de sacrifier tout pour « la

tuition » (la defense) de la patrie : biens, corps, vie et jusqu'ä
la derniere goutte de son sang.

En recevant cette sommation, les conseils de Lausanne

n'eurent pas de peine ä comprendre que le gouvernement
cherchait ä mettre cette ville et son territoire particulier sur
le meme pied que le reste du bailliage. Iis se häterent done

de deliberer de cette grave affaire, mais sentirent qu'ils
n'etaient pas de taille ä resister. Apres une discussion qui

1 Voyez, pour plus de details, dans la Revue historique vaudoise de
fevrier 1904, l'article de M. Paul Maillefer intitule Vieux documents.



— 206 —

parait avoir ete mouvementee, ils repondirent qu'ils prete-
raient le serment requis dans la persuasion que Leurs Excellences

« 1'interpreteraient par cy apres naifvement et sin-

cerement, sans en tirer quelque sens qui put alterer les liber-
tez, franchises, lettres et sceaux de la ville. »

Ce fut sous ces reserves, formulees par ecrit, que toute la

communaute de Lausanne prit part ä la ceremonie. Le
serment prete ce jour-lä fut repete des lors ä l'installation des

nouveaux baillis.
Mais cette soumission ne suffit pas encore ä un gouverne-

ment qui ne revait que de domination absolue, On s'ingenia
ä Berne ä trouver le moyen de se debarrasser du fächeux

serment impose aux baillis de Lausanne. Pour commencer,
le magnifique et tres honore Boursier de la Rep.ublique1

regut la mission de presider ä l'installation de ces magistrats
en qualite de « conducteur » ou introducteur officiel. La

presence de cet important personnage, representant le sou-
verain, le prestige de sa nombreuse et brillante escorte,
amoindrirent d'autant le role du bourgmaistre lausannois.

D'ailleurs, les hauts et redoutes Seigneurs de Berne, y com-
pris le bailli, prirent l'habitude de rester ä cheval devant la

chaine tendue. On peut croire qu'au milieu de tout cet appa-
rat ils n'ecoutaientla formule du serment que d'uneoreille fort
distraite.

En 1642, les Seigneurs de Berne se preparerent ä proce-
der avec plus de desinvolture encore. Noble et puissant
Wilhelm de Diesbach, bailli de Lausanne, devait etre rem-
place dans cet office par magnifique et tres honore David
Muller. Le Seigneur boursier de Berne, Frantz Güder, charge
de proceder ä l'installation de ce dernier, regut ä cet efifet,

en date du Ier octobre, des instructions particulieres, qui
furent completees le 20 du meme mois, et que nous resu-

mons ici. Tächez, lui disait-on, d'obtenir amiablement, par
1 II etait souvent qualifie de Sa Grandeur.
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exhortation et incitation, que les Lausannois se contentent
de la promesse que le bailli Muller fera en vos mains de

respecter leurs franchises. S'ils exigent un serment, le bourg-
maistre en donnera lecture; vous-müme en ferez « l'intima-
tion et prononciation ». Faites aussi en sorte qu'ils « se

desistent de leur propre mouvement d'estendre la chaisne.

Si, toutefois, contre notre esperance, cela ne peut se faire

ainsi, passez oultre au diet affaire en une fagon comme en

aultre, puisque souventes fois les innovations sont chose

subjecte ä de dangereuses altercations ».

Le boursier Güder, venant au pays de Vaud pour ses

vendanges, trouva prudent de « sonder * quelques person-

nages influents, « aux fins qu'ä l'acheminement du nouveau

Seigneur ballif il ne se produisit aulcun achoppement. »

Ses explications embarrassees repandirent l'alarme. Le

14 octobre 1642, les conseils des Vingt-Quatre, Soixante,

Vingt et Deux-Cents furent convoques ä l'extraordinaire

pour entendre les propositions faites par le boursier Güder
de la part de Leurs Excellences. La reponse ne pouvait etre
douteuse. II fut decide qu'il ne serait « rien desrogue aux
privileges de la ville » et que le nouveau bailli devait, ä main

levee, pr&ter serment en la forme habituelle. S'il s'y refusait,
Mr le bourgmaistre etait charge de protester « ä haulte voix,
devant Dieu et tous les assistants, et de declarer que la ville
de Lausanne ne le reconnaissait aucunement comme son

bailli ».

On redigea alors, pour etre portee ä Berne, une piece
intitul6e : « Declaration des droits qui servent pour faire

veoir que la ville de Lausanne est bien fondee ä faire prester
le serment aux magnificques Seigneurs ballifs ä leur arrivee,
avant qu'entrer en possession de leur ballifvage, de la main-
tenir en tous ses droits, libertez et franchises, tant escriptes

que non escriptes. »
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Une personne envoyee « secretement > dans la capitale
fut, en outre, chargee de « decouvrir l'ordonnance » qui
serait rendue sur ce memoire et d'en faire immediatement

rapport au conseil.

Les droits de la ville de Lausanne etaient decidement

trop clairs pour que le gouvernement osät les fouler aux
pieds. Le Seigneur boursier, se conformant ä de nouvelles

instructions, insista encore, il est vrai, pour que les Lausan-
nois se contentassent d'une promesse que le bailli ferait en

ses mains, mais, sentant l'insucces de sa demarche, il se

decida ä eviter un conflit et laissa la ceremonie suivre son

cours normal.

Les Lausannois n'etaient pas au bout de leurs peines. Le

4 novembre 1648, ä l'occasion de l'entree en charge de Jean-

Antoine Tiller comme bailli, le boursier Burcard Fischer ne

craignit pas de soutenir que le serment dejä prete ä Leurs

Excellences, ä Berne, etait süffisant et qu'il n'y avait pas
lieu de le repeter ä Lausanne. Le bourgmaistre, noble Jean-

Baptiste Seigneux, ne se laissa pas arreter par ce singulier

argument.

En 1656, ce fut autre chose encore. Monseigneur Cesar

Lentulus avait, disait-on, regu de Leurs Excellences l'ordre
de prendre possession du bailliage de Lausanne « sans dire

mot ». Ce mode clandestin de faire eüt certainement fort
embarrasse les Lausannois. Une deputation fut tout aussitöt

envoyee ä Corcelles, 011 se trouvait alors ce bailli, pour le

supplier de retarder sa venue jusqu'ä ce que la ville eüt fait
valoir ses droits. M. de Marnand (un seigneur Loys), clepute
ä Berne ä cet effet, en rapporta, le 27 octobre 1656, un arrüt
ä teneur duquel le sr Lentulus dut preter le serment «selon

l'ordre cy devant accoustume ». D'autre part, cet arrüt fut
redige de telle sorte qu'on put par la suite l'envisager

comme une simple concession ä bien plaire.
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II y eut sur tout cela, entre Berne et Lausanne, des

pourparlers nouveaux. Une transaction du 24 octobre 1662 fixa
le serment des baillis comme suit : « Vous jurez, au nom de

Dieu vivant, de maintenir les droits, franchises, immunites,
bons us et libertes de la ville, cite et communaute de

Lausanne, tant ecrites que non ecrites, sans les vouloir en

aucune fagon enfreindre, ainsy que Dieu vous soit en aide ä

la fin de vos jours ». — Le bourgmaistre devait lire cette

formule, puis le magnifique Seigneur commis (le boursier

bernois) faire « commandement » au bailli de lever la main

et de preter le serment. L'ordre venait ainsi de Berne. Cette

transaction prescrivit egalement les autres formalites ä

observer dans la ceremonie qui avait lieu vers la porte de

Saint-Etienne. On devait cesser « destendre la chaisne *

comme on le faisait jusque-lä « pour arrester la foule du

peuple ». Des officiers (huissiers) suffisaient, expliquait-on,

pour empecher celle-ci de s'approcher trop pres et d'incom-
moder sa Seigneurie baillivale.

En masquant ainsi la veritable signification de la chaine,

on facilita sans doute l'adoption du nouveau mode de faire.

Quelques naifs purent croire, en effet, que Lausanne n'aban-
donnait qu'un usage suranne. Leurs Excellences de Berne

comprirent bien qu'en obtenant satisfaction sur ce point,
elles faisaient un pas en avant.

En 1732, le general Hacbret, qui devait etre installe

comme bailli de Lausanne, demanda de pouvoir preter
serment au chäteau ou de se faire representer dans la ceremonie

par un membre de l'Etat, attendu, disait-il, que ses infir-
mites l'empechaient de monter ä cheval, suivant l'usage. Le
conseil ayant repousse cette demande, le nouveau bailli fit
son entree en voiture, accompagne du Seigneur Tresorier et,
ä la suite du serment, mit, parait-il, sa main dans celle de ce

dernier en lui glissant quelques mots qui ne furent pas com-

pris de l'assistance. Le secretaire baillival n'en redigea pas
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moins un proces-verbal ä teneur duquel le Seigneur Hacbret
etait cense avoir prete serrnent entre les mains du Tresorier
et non entre Celles du Bourgmaistre. Six ans plus tard le

Seigneur Maggeran, successeur d'Hacbret, exhiba cet ecrit,
reste inconnu, et pretendit ne preter serment qu'entre les

mains du tresorier Morlot. II ne se decida ä suivre les formes

usitees que sur les reclamations energiques du conseil; d'ail-
leurs il ratifia son serment en mains de ce tresorier.

Lors de l'entree en charge de Samuel Moutach comme
bailli, en 1749, le gouvernement souleva encore de nouvelles

difficultes. Apres tergiversation, il consentit enfin ä suivre
la procedure arretee en 1662.

Perseverants comme ils l'etaient, les Seigneurs de Berne

seraient peut-6tre parvenus, avec le temps, ä faire mettre
de cote la ceremonie un peu compliquee du serment, puis
le serment lui-m£me comme d'inutiles vieilleries. La
revolution vaudoise de 1798 les empecha d'essayer ce dernier

pas.

(A suivre.) B. Dumur.

LE CIMETIERE DU BOIRON

THESES DE PREHISTOIRE SUISSE

Les decouvertes des archeologues suisses des cinquante
dernieres annees nous ont revele une phase jusqu'alors igno-
ree de la prehistoire de notre patrie. Le peuple constructeur
des stations lacustres, les Palafitteurs, nous est connu dans
la plupart des faits de sa vie economique et industrielle.
Nous savons son architecture, sa technique, ses arts et
metiers, ses occupations agricoles et menageres, son alimentation

; la faune, la flore qui l'entouraient et par suite le cli-
mat dans lequel il vivait, la geologie de l'epoque ä laquelle
il bätissait ses chalets de bois sur pilotis dans nos lacs; nous
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